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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif à la lutte contre les addictions aux réseaux sociaux et aux jeux 
d'argent, ainsi qu'à l'accompagnement des victimes de ces addictions.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite une meilleure prise en compte et un meilleur 
accompagnement des personnes victimes d'addictions aux réseaux sociaux et aux jeux d'argent, 
notamment lorsqu'ils sont victimes d’escroqueries en ligne.

Certaines fraudes dont des influenceurs font la promotion s’apparentent en grande partie aux jeux 
d’argents, par exemple concernant les placements financiers ou l’investissement dans des crypto-
monnaies ou NFT.

Plusieurs victimes ont fait état d’une addiction les poussant à réinvestir pour tenter de compenser 
leurs pertes précédentes. Certains réseaux sociaux ont par ailleurs fait de l’addiction aux réseaux 
sociaux une véritable stratégie commerciale. Ce vase clos dans lequel se retrouvent plusieurs 
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utilisateurs de réseaux sociaux vient grandement accroître leur vulnérabilité aux différentes 
pratiques frauduleuses observées sur certaines plateformes.

De même, d’autres victimes ont fait part d’un sentiment de honte après avoir été victimes 
d’escroqueries en ligne. Cette honte vient grandement mettre à mal leur capacité à faire les 
signalements nécessaires et faire valoir leurs droits. À cela s’ajoute les cas de harcèlements qu’ont 
subi certaines victimes de pratiques frauduleuses quand elles ont voulu dénoncer des cas 
d’escroquerie.

Il y a donc nécessité d’avoir d’une part une réflexion sur un meilleur accompagnement des victimes 
d’escroquerie et d’autre part de s’interroger sur la lutte contre l’addiction aux réseaux sociaux et 
aux jeux d'argent.


